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le gage sur créances1 soumis à la loi du 5 août 2025 sur 
les contrats de garantie financière (la « Loi de 2005  »), 
le droit luxembourgeois n’autorise pas le créancier hypo-
thécaire à s’approprier l’immeuble hypothéqué et à en de-
venir propriétaire en cas de défaut2. Si d’autres sûretés 
existent, le créancier peut préférer réaliser un gage sur 
titres afin de s’approprier non pas l’immeuble hypothéqué 
mais la société qui en est le propriétaire ou un gage sur 
créances pour obtenir le remboursement du prêt.

Tant la doctrine luxembourgeoise3 que la jurisprudence sur 
l’exécution de l’hypothèque restent encore relativement 
rares. L’objectif de la présente contribution est d’aborder les 
aspects pratiques de la vente d’un immeuble hypothéqué 
déclenchée à l’initiative du banquier créancier hypothécaire.

3. Nous n’aborderons pas ici la saisie immobilière, pro-
cédure complexe et longue, car la plupart des actes au-
thentiques constituant une hypothèque conventionnelle
comportent une clause de voie parée, en application de l’ar-
ticle 879 du Nouveau Code de procédure civile (« NCPC »)4.

Exécution d’une hypothèque  
par voie parée : 

points de vigilance avant la procédure 
et déroulement pratique

N. Thieltgen (dir.), op. cit.  ; H. Westdendorf, « Chroniques de droit des
sûretés 2007-2019  », Annales de droit luxembourgeois, 2019  ; H.  West-
dendorf, « Chroniques de droit des sûretés 2021-2022 », Annales de droit 
luxembourgeois, 2022  ; H.  Westdendorf, «  Panorama de jurisprudence
de droit des sûretés 2023-2024 », Annales de droit luxembourgeois, 2023 ; 
M. Mehlen et H. Westdendorf, « L’hypothèque et le réel (droits hypo-
thétiques et sûretés réelles)  », Annales de droit luxembourgeois, 2014  ;
Fr. Schiltz et P. Klopfenstein, « Le banquier face au privilège du trésor et 
à l’hypothèque légale », in N. Thieltgen (dir.), op. cit. ; J.-L. Schaus, « Les 
hypothèques légales occultes en droit luxembourgeois », Bulletin droit et 
banque, 2012/5, p. 11.

4.	 Art. 879, al. 1 et 2, du NCPC : « Si les parties ont stipulé, dans un contrat 
authentique, que le créancier est autorisé à faire vendre, par le ministère 
d’un notaire, sans suivre les formes légales pour la saisie immobilière,
l’immeuble hypothéqué, pour se faire payer en principal, intérêts et frais, 
cette vente ne peut être poursuivie que pour autant que le créancier est 
le premier inscrit sur les biens, et qu’il aura fait mention de cette clause
dans son bordereau d’inscription. La vente ne pourra avoir lieu que trente 
jours après commandement. »

I. I ntroduction

1. Depuis plusieurs années maintenant, le secteur im-
mobilier luxembourgeois souffre. Certains promoteurs
et constructeurs sont confrontés à des difficultés finan-
cières et, malgré de légers signaux de reprise, les ventes
d’appartements neufs ont très nettement reculé ces der-
nières années. Alors que les cas de réalisation des sûre-
tés obtenues dans le cadre de l’octroi d’un crédit bancaire
étaient auparavant relativement marginaux, on peut
craindre que les banques soient amenées de plus en plus à 
engager cette procédure.

2. L’hypothèque, souvent considérée comme la garantie
suprême, permet au créancier hypothécaire de saisir l’im-
meuble concerné en quelque main qu’il se trouve (droit de
suite), d’en provoquer la vente publique et d’être payé en
priorité sur le prix obtenu (droit de préférence).

L’hypothèque n’entraîne pas la dépossession du débi-
teur. Contrairement au gage sur valeurs mobilières ou 

1. À ce sujet, nous renvoyons à l’article de A. Djazayeri et É. Leopold, « Les 
sûretés sur créances dans le cadre d’un financement immobilier  : entre
protection du prêteur et flexibilité juridique », paru dans la présente revue.

2. Art. 2078 et 2088 du Code civil interdisant le pacte commissoire.
3. J.-L. Schaus, « La voie parée en droit luxembourgeois », in N. Thieltgen 

(dir.), Droit bancaire et financier au Luxembourg 2024. Recueil de doctrine, 
Luxembourg, Larcier Intersentia, 2024, pp. 1479-1512  ; X.  Koener et
R.  Mines, Privilèges et hypothèques au Luxembourg – Guide pratique à
la lumière de la jurisprudence belge et française, Bruxelles, Larcier, 2021 ;
M. Watgen et R. Watgen, La propriété immobilière, Partie  II, Chapitre 2
« Les hypothèques », 3e éd., Windhof, Larcier Luxembourg, 2017, pp. 465-
512 ; S. Juan, Code de la propriété immobilière des biens bâtis, Bertrange, 
Legitech, 2023 ; M. Maillet, La vente des immeubles dans les faillites (et
réorganisations judiciaires), Jurisnews, Procédures d’insolvabilité, 2024  ;
C.  Wagener, «  L’exécution d’une hypothèque pour recouvrer les mon-
tants en vertu d’un crédit immobilier  », in Le banquier luxembourgeois
et le crédit, Limal, Anthemis, Legitech Association Luxembourgeoise des
Juristes de Banque, 2022  ; G. Loesch, Fr. Kremer et C. Mara-Marhue-
na, « Le banquier face aux saisies civiles  : développements récents », in 
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certaine, revêt toute son importance. Ce texte législatif 
constitue la pierre angulaire du droit des sûretés mobilières 
au Luxembourg et explique en grande partie l’attractivité 
de la place financière dans les opérations de financement.

i. Principes directeurs de la Loi de 2005

La Loi de 2005 transpose en droit luxembourgeois la di-
rective 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 6 juin 2002 sur les contrats de garantie financière (la 
« Directive »)3.

Les objectifs principaux de la loi étaient d’assurer l’effi-
cacité des sûretés, d’éviter les effets de contagion des 
faillites, de regrouper la législation en matière de garantie 
financière et surtout de créer une rigidité juridique4. Cette 
loi est réputée favorable aux créanciers ; elle confère en ef-
fet aux contrats de garantie financière une validité même 
en cas d’ouverture de procédures de faillite, de mise sous 
séquestre ou de toute autre procédure analogue à l’en-
contre du constituant.

La Loi de 2005 a la spécificité d’avoir un très large champ 
d’application personnel (ratione personae) et matériel 
(ratione materiae)5.

Les créances constituent un des avoirs entrant dans le 
champ d’application matériel de la Loi de 2005. Bien que 
différentes dispositions de la Loi de 2005 soient relatives à 

Les sûretés sur créances dans le cadre 
d’un financement immobilier : 
entre protection du prêteur  
et flexibilité juridique

Dans une opération de financement immobilier, les sû-
retés réelles et personnelles permettent de sécuriser les 
engagements souscrits par l’emprunteur et d’assurer au 
prêteur le remboursement du crédit octroyé.

Naturellement, la première sûreté réelle demandée par 
le prêteur sera directement sur l’immeuble financé avec 
la prise d’hypothèque1. Cependant, la détention et l’ex-
ploitation d’un immeuble confèrent également à son 
propriétaire le droit de percevoir des sommes d’argent.

Le prêteur cherchera donc également à bénéficier d’une 
sûreté réelle sur le paiement de toutes sommes d’argent 
dues à l’emprunteur en lien avec l’immeuble financé. La 
nature de la source de paiement de sommes d’argent 
dues au détenteur de l’immeuble financé peut varier.

Le paiement de sommes d’argent à l’emprunteur peut 
ainsi constituer un substitut à la valeur économique de 
l’immeuble – il en est ainsi de la sûreté sur créances d’as-
surance souscrites par le propriétaire sur l’immeuble. Une 
autre source de paiement de sommes d’argent dues à 
l’emprunteur proviendra des revenus générés par l’exploita-
tion de l’immeuble. L’illustration de ce type de sûreté est la 
sûreté de créances de paiement des loyers de l’immeuble.

Dans ce contexte, la loi du 5 août 2005 sur les contrats 
de garantie financière (ci-après, la « Loi de 2005 »)2, répu-
tée favorable aux créanciers et leur offrant une protection 

1. Une sûreté sera également prise sur les parts sociales ou actions de l’em-
prunteur afin que le prêteur ait la détention indirecte (via l’emprunteur)
de l’immeuble financé (ainsi que de ses revenus) en cas de réalisation.

2. Loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière telle que mo-
difiée consécutivement par (i) la loi du 20 mai 2011, (ii) la loi du 28 juillet 
2014, (iii) la loi du 18 décembre 2015, (iv) la loi du 27 février 2018, (v) la loi 
du 30 mai 2018, (vi) la loi du 20 juillet 2022, (vii) la loi du 15 mars 2023,
(viii) la loi du 7 août 2023, et (ix) la loi du 15 juillet 2024.

3. Directive (UE) 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 

2002 sur les contrats de garantie financière.
4. Loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière (Mémorial A,

2005, n°  128)  ; H.  Westendorf, Les principales garanties mobilières
conventionnelles, tome 1, Les sûretés et garanties du crédit en droit luxem-
bourgeois, Bruxelles, Larcier, 2023, p. 230.

5. A. Djazayeri, « Legislative and regulatory developments of interests for 
the financial industry (2014-2023) », in ALJB (dir.), Droit bancaire et finan-
cier au Luxembourg, vol. 1, Windhof-Limal, Larcier Intersentia-Anthemis,
2024, p. 37.
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